
 

 

 

 

 

 

RANDONNER DANS LE 
HAUT-CLUNISOIS 

MODE DÊEMPLOI BALISAGE 

� BALADES & RANDONNÉES � 
Sur les pas de Lamartine en Haut-Clunisois 



 

 

BALISAGE ET SIGNALÉTIQUE 
Comme pour la route, la randonnée possède son propre code. 
 

Le balisage et la signalétique utilisés sur le Clunisois est à l’image de la 
signalétique mise en place par le département. Néanmoins, n’oubliez pas 
qu’une carte et un topo-guide  restent indispensables pour accomplir vos 
randonnées. 
 

AU DÉPART DES CIRCUITS :  
 
 
 
 

Les panneaux R.I.R : 
« Relais Informations Randonnées » sont des panneaux implantés dans chaque 
village, sur les parkings au départ des itinéraires « Balades Vertes » (concept 
créé et soutenu par le Conseil Départemental de Saône-et-Loire), afin d’infor-
mer les randonneurs des circuits balisés existant, de leur tracé ainsi que des 
particularités à découvrir tout au long de leur parcours. 
  
 
 
 
 
 

SUR LE TERRAIN : 
 

La signalétique directionnelle : Elle constitue l’élément de base du repérage (dirige le marcheur 
tout au long de sa randonnée). Sur le terrain, vous savez toujours où vous allez, la signalétique est 
implantée à chaque carrefour, sur des poteaux en bois avec lame directionnelle jaune et indique :  
 

 Les références à suivre : 1 à 3 lettres (début du nom de la commune traversée) et un chiffre 
(correspondant au nombre de circuit existant sur la commune). 

 

- BG1 - BG2 - BG3 = BOURGVILAIN (3 circuits) 
- BR1 - BR2 = BRANDON (2 circuits) 
- CL1 - CL2 = CLERMAIN (2 circuits) 
- CMF2 - CMF2 =  LA CHAPELLE-DU-MONT-DE-FRANCE (2 circuits) 
- DLO1 - DLO2 - DLO3 - DLO4 = DOMPIERRE-LES-ORMES (4 circuits) 
- MA1 - MA2 - MA3 - MA4 = MATOUR (4 circuits) 
- MSG1 - MSG2 - MSG3 = MONTAGNY-SUR-GROSNE (3 circuits) 
- MD1 - MD2 = MONTMELARD (2 circuits) 
- SLB = SAINT-LEGER-SOUS-LA-BUSSIERE (1 circuit) 
- SPV1 - SPV2 - SPV3 = SAINT-PIERRE-LE-VIEUX (3 circuits) 
- SP = SAINT-POINT (1 circuit) 

- SR = SERRIERES (1 circuit) 
- TYS1 - TYS2 - TYS3 = TRAMAYES (3 circuits) 
- TR1 - TR2 - TR3 = TRAMBLY (3 circuits) 
- TVY1 - TVY2 - TVY3 = TRIVY (3 circuits) 
- V1 - V2 - V3 - V4 = VEROSVRES (4 circuits) 

 

- BI = Boucle Intercommunale  

 

 Le nom du lieu et l’altitude auxquels on se trouve : (bague verte au sommet du poteau). Les direc-
tions des principaux points d’intérêt, des prochains carrefours ainsi que les distances qui les sépa-
rent (en km) 

  

 La signalisation d’orientation : entre les carrefours, les itinéraires sont balisés par des traits à la 
peinture jaune* comme suit (dirige le marcheur tout au long de sa randonnée) : 

 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 

* Ces itinéraires son tous balisés avec des traits de peinture jaune afin d’être en cohérence avec le bali-
sage officiel de la Fédération Française de Randonnée. 



 

 

BALISAGE ET SIGNALÉTIQUE (suite) 
En sillonnant les sentiers, vous pourrez trouvez également les panneaux suivants : 

 

 
 
 
  

 

 

 
 
 
 

 

Laissez-vous guider : 
 
Le réseau touristique de randonnée est ouvert à tous les randonneurs : pédestres, VTT, équestres… 
 

 
 
Alors n’hésitez-pas, partez à l’aventure ! 

 

 

Avant de partir : 
 

- Consultez la météo 
- Equipez-vous de chaussures de marche, petit sac à dos, vêtements appropriés aux conditions climatiques, 

provisions, couteau, aspi-venin éventuellement, 
- Emportez toujours de l’eau, 
- Informez vos amis, votre famille, de votre itinéraire et de votre heure approximative de retour, 
- Soyez prévoyants, ne surestimez pas vos forces ni celles de vos enfants 
- Pensez à utiliser, pour votre sécurité, l’équipement adapté (casque recommandé pour les vététistes et 

cavaliers). 
 

Pendant la randonnée : 
 

- N’oubliez pas que l’espace est partagé par tous : agriculteurs, forestiers, chasseurs, promeneurs, vététis-
tes, cavaliers, 

- Respectez les cultures et les propriétés privées, sur ce territoire des gens vivent et travaillent, 
- N’effrayez pas les troupeaux dans les prairies, ne laissez pas vos chiens sans surveillance et refermez les 

clôtures, 
- D’une manière générale, restez sur les sentiers balisés, 
- Soyez éco citoyens : ne jetez pas de mégots de cigarettes, ne laissez aucun détritus dans la nature, elle les 

digère mal, 
- Soyez discrets et respectueux de l’environnement, n’allumez pas de feu, 
- En période de chasse, se renseigner auprès des mairies avant de partir, 
 

En respectant ces règles vous participez à notre effort de valorisation du territoire. 
 

Merci de signaler au plus tôt à l’Office de tourisme des Verts Vallons toute difficulté rencontrée 
sur le parcours (défaut de balisage, entretien, obstacle,…) 

RECOMMANDATIONS 

Vous pouvez également vous munir des documents suivants :  
 

- Carte Michelin au 1 : 200 000 n° 519 
- Carte IGN Départementale D71, 125 au 1 : 125 000 
- Cartes IGN série bleue au 1 : 25 000 (TOP 25 n° 2928 ET, n° 2927 est,  n° 2928 ouest, n° 3027 ouest). 
- Cartes IGN série orange au 1 : 50 000 nos 2927, 2928, 3027, 3028 

Avant de partir, consultez 
la météo départementale : 
08 92 68 02 71 (0,34 €/mn) 
ou http://www.meteo.fr 



 

 

 

ACCUEIL - INFORMATION - BOUTIQUE 
 

Espace enfant, borne internet, WIFI, 

diffusion de l’information sur écran, boutique de produits 

du terroir et d’artisanat, cadeaux, livres, animations,... 
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Office de Tourisme Verts Vallons de Sud Bourgogne 
Sur les pas de Lamartine en Haut-Clunisois 

6, place de l’église - 71520 MATOUR 
Tél. : 03 85 59 72 24 - tourismevertsvallons@gmail.com 

 
 

www.tourisme-haut-clunisois.com 

 

OFFICE DE TOURISME 

A votre service toute l’année 


